
LA GAZETTE MUNICIPALE DE, MONTREAL 4U THEMUNICIPAL, GAZETTE, OF M

ter de !'avis publie, publié dans un journal anglais et un from the publie notice published ln a iirench.journal français, enregistrera unavis de ce droit au bu- English newspaper, register a notice of sureaudu greffier de la Cité de Montréal, chaque compagnie office of the Clerk of the City of Montreaîý,cbaëhayant un vote à la nomination de eet ingénieur; et le troi- to have a vote in the appointment of sactsièMe membre devra être nommé par la Commission des the third member shall be appointed by the queservices Id'utdll'té publique de Québec. utilities Commission.

Dans le -,,cas où les personnes, sociétés, syndicats, com- in the ëvent of the above mentioned persong,pagnies on corporations ne se seraient Das conformés aux..Î: dispositions du paragraphe DréCédeUt. la Cité s'adressera à dicates, companies or corpor .ations, failing to CO
the provisions of the foregoing paragraph, theun juge de la Cour Supérieure et lui demandera de nommer apply to a judge of the Superior Court and ro(llle$t

un troisième commissaire pour re,)r6senter les personnes, appoint the third commissioner to represent thesociétés, syndicats, compagnies ou corporations.X firme, syndicates, compaüles or corporations.
Sec. 3.-Cette Commission préoarera et formulera des

Sect. 3.-Such Commission shall _draw up OÀW::plans dessins et devis complets de conduits souterrains
pour la partie de la Cité de Montréal dane, laquelle on se complete plans, drAwings and Bpecifications of
propose de construire des conduits souterrains, lesquels grounii conduits for the portion of the City wherO

intecded te be built, which plans, drawinge andplans, dessine et devis, une fois préparés, devront être sou tions, when prepared, shall be submitted tO themis à l'appmbation de la Commission des services d'utilité
publique clé Québec, qui pourra, après avoir entendu les par- of thc Quebec Publlc UtIlities Commission, whIcIl
ties, Intéressées, approuver et adopter eu. modifier lesdits. power, after having heard the parties Jn.terested, to,,
plansi -dessiht; et devIsý, adopt or amend the same.

Sec, 1-Cette commission devra aussi préparer des rè- Sect. 4.-The Commission shall draw ni, thgles et règlements concernant l'usage, l'administration et régulations respecting the use, mana,-emEýItl'entretien desdits conduits souterrains, lesquels règles et nanee of suoh conduits, whieh rules and regul 0rAFglements, nne fois approuvés ou modifiés par la Commis tiltapproved or amended by the Québec Publiealo des services d'utilité publique de Québec, auront pleine mission, shaIl have full force and effect.vigueur et effet.
Sec. 15 Sect. 5. gs

-As -soon as the plans, ýdrawings snod-Aussitôt que lesdits plans, dessins et devis de
tions of the underground conduits and the ruýe6ýcondu!tg emterrainW et les règles et règlements mentionnés

dans la section préMdente auront été approuvés par la Com- latione mentioned ln the foregolng section are 0
mission -des -services d'utilité publique de Québec et que le the Québec Publie Utillties Commission and the'
ou les ocutrats pour la construction des conduits souter- or contracta for the construction of the undergt
rains auront été accordès par la Cité de Montréal,, la Cité, duits are given out by the City of Montréal, the
avec Ilepprobaticin de hi Cç)mmi;osion dos services d'utilité with the. approval of the Québec Publie Utilitleg
publIQue, dé Québec>, nor=eriL un Ingénieur compétent, qui 8ion,'appoint a competent enigineer who shall Ai
aura sbui la direction et la -au"el-lance de -la constructlS the direction and ýmpervIsion of the construction
et de l'entret-len deodits conduite souterrains et, dès que tenance of the said underground conduits, and Oe,ý
cette nominatioÙ aurn ké f aite, log fSotiong &S trois mem-, ouch appolDtment la made, thýe illitios of the tbrée
'brés oompoeant.ladtte Commission «es -services électriques composing the Electrical Commission shaJI cea8c,
cesseront et prendront fin, et cette, Commission sera alws mine and snob Commission shaX thén iconsIst..09"
composée de l. 1ngén1e:utý ainsi nomm& eer so appolnted.

Sec, .8."-Lés traitements des membrée de ladite cominis- Sectý 6.-The larles of the member-s of theUe 
liréparèT"ees 

-plans, 

dessins, 

et 
ýàevIs, 

rêg 

es 

mlsgîon

sIon chargée harged wlth e eth pr paration of t1w Plýiat. règlements, et celui de l'Ingénieur.,permanent chargé de Ings and spécifications, rules and regulationssurveiller Ift cohstrueti-on et l'entretien de céÉ conduits, se- ' ilthe pemanent englneer charged wlth the eurônt fixés pâr la Cité sujets à l'approbation de la Commis- ch Cothe construction and maintenance of «oh cokon dp4 servîtes d tIlItý bl deQuébec, et aucunýdes- be fixedby the Cltr, Bubjoét to,.tbe a royal ofingÉnIeurs mie f,ýV ýe w>«t $Ion and none of thleCommission des serv Zie d' tir pu lque eQn se'%b ap éà
au tion des parties. întéresI be d1àmissed. excep'tb'y'ths Quebec blle

missimon, after hearing the itnerested- parties.
See, 7.-Les vacances qui. oe proI -dans ladite Com-ïl?4 iul"lca ck4 Sect. 7.-Vacanclée occurring In the Aaldrg6e de -la -préparation desdits Plans, dessins et

deý,i8, rëgf et '.rèàOménto, devrSt ètýe -remplies de la elýargedwlth the préparation of.t4e saidand s ffiéations,- rUlesmeme manière que la nomination en premier lieu aura été pec and regulatlono, .9.111
faite, the sanie matner as the appointment wa6 first

Seo, 9,1] y aura appel à la Commlssion dés services d'u- Sect &-An appeal shallite to, the QuebeCl' tuité, publique de Québec,, par la Cité de Montréal, eu par des Commission by the City of Montrpal, or bilés personnes ou compagnies Intéresséoi de toute règle, or companies Interesterd from any ýruIe andde tout règlement, de toute décision rendýe et de tout acte front any décision rendered, * il ahy 'aýet doncfait p«r la Commission des !Services Blectriques de la Cité trical COMIMIOBI().a of:the City Of MoIntreai, 'or,e Montréal, ioIn par la Cité de Montréal, of Montréal.
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41*,moàýf No..»ý, lýtltul6 4',Ft4re-.. Ïýýr to amend by-law 1,ýent1ï1ed'
Fe cor stru6tion dei 6dieéèe d ans les Inq thé eroct .fon. e J6111dingé Witiiiii.
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